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1 - Caractéristiques principales 
 
 

STATION DE POMPAGE  

 

 

 
 

 
 

IDENTIFICATION CARACTERISTIQUES 

Nom : 
 

STATION DE POMPAGE 

 

 
Longueur 

 

 
: 
 

 
/ 
 

Poids : Inconnue Largeur : 
 
/ 
 

DTA : Non 
Nature et type de 

construction 
: Fer 

 
Localisation à la date de l’expertise : Zone Vauban  
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2 - Renseignements généraux 
 

Contexte de l’expertise 

Le rapport est établi à l’occasion 
 

- De travaux : STATION DE POMPAGE 
 

Phase de préparation de la visite 

Date de la commande 22 Novembre 2019 

Les plans ont été transmis non 

Les rapports existants ont été 
transmis 

non 

Année de construction Inconnue 

Expertise et prélèvements d’échantillons 

Date 18 février 2020 

La reconnaissance des différentes parties du 
matériel à expertiser a été effectuée 

Oui 

Le matériel nécessaire à l’expertise a été 
défini 

Oui 

Les accès nécessaires à l’expertise ont été 
définis 

Oui 

Les démontages/investigations approfondies 
nécessaires à la visite exhaustive  
du matériel ont été définis 

Oui 

Aspect général  

Etat de conservation Non dégradé 

Lieu de stockage / 

Pourcentage de revêtement de peinture intérieure Non visible 

Pourcentage de revêtement de peinture extérieure 90% 

 

Détails des phases de l’expertise 

L’expertise de la station de Pompage afin de réaliser l’inventaire des produits dangereux s’articule en trois 
phases : 
 
Phase préparation avec : 

• Le rassemblement des documents ;  

• L’évaluation et l’étude des documents recueillis ;  

• L’élaboration d’un plan de vérification visuelle et d’un plan de vérification par prélèvements 
d’échantillons. 
 

Phase opératoire : 
Cette phase a pour objectif également d’analyser les risques que les équipements et matériels portuaires et 
son environnement font courir aux intervenants lors des opérations de diagnostics, de visites et d’investigations 
et la détermination des mesures à prendre pour garantir la sécurité.  

• La sécurisation du chantier ;  

• La vérification visuelle, les expertises et la vérification par prélèvements d’échantillons. 
 

Phase de restitution : 
Cette phase est une phase d'analyse et d'exploitation des résultats qui s'achève avec la remise des livrables. 
Cette phase ne nécessite plus d'interventions à bord des équipements et matériels portuaires.  
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Responsable expertise 

Nom Bruno ALBUQUERQUE 

Certificat de compétence DTI3151 

Date de validité 05/05/2021 

Information consommateur « Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : DEKRA CERTIFICATION – 5, Avenue Garlande 92220 
Bagneux » 

Raison Sociale CITAE 

Adresse Agence Diagnostic 
40, avenue Théroigne Méricourt 
34000 MONTPELLIER 

Compagnie d’assurance EUROMAF 

N° POLICE 7005530/S 

Date de validité 31/12/2020 

 
 

Opérateur de repérage 

Nom Sébastien DE SAPIO 

Certificat de compétence DTI3453 

Date de validité 04/07/2023 

Information consommateur « Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : DEKRA CERTIFICATION – 5, Avenue Garlande 92220 
Bagneux » 

Raison Sociale CITAE 

Adresse Agence Diagnostic 
40, avenue Théroigne Méricourt 
34000 MONTPELLIER 

Compagnie d’assurance EUROMAF 

N° POLICE 7005530/S 

Date de validité 31/12/2020 

 

Laboratoire d’analyse Amiante 

Nom EUROFINS 

Adresse 75, avenue de Pascalet 30310 VERGEZE 

N° COFRAC 1-5922 

 

Laboratoire d’analyse (autres analyses) 

Nom EUROFINS 

Adresse 5, rue d’Otterswiller 67700 SAVERNE 

N° COFRAC 1-1488 
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3 - Résultats des analyses 
 

3.1 Amiante :  
 

N° 
Revêtement 

ou 
équipement 

Emplacement Matières 
Quantité 

Approximative 

Résultat 
d’analyse 

des 
échantillons 

ou PCHM 

Photos 

A1 
Peinture grise 

sur 
refoulement 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A2 
Peinture verte 

sur pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A3 
Peinture verte 
sur coursive 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A4 
Peinture grise 

sur main 
courante 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A5 
Peinture grise 

sur base 
pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A6 
Peinture 

jaune sur rail 
pont roulant 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A7 
Peinture grise 

extérieur 

Station de 
pompage 
extérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 

A8 
Joint de bride 

n°4 

Station de 
pompage 
intérieur 

Amiante /  
Fibres 

d’amiante non 
détecté 

 
 

**PCHM = Potentially Containing Hazardous Marterial (Contenant des matières potentiellement dangereuses) déduction 
faite après le résultat de l’analyse des documents, endroit ou lieu inaccessible. 
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3.2 Métaux lourd  
 

N° Revêtement Emplacement Matières Quantité 
Résultats 

d’analyses 
Photos 

ML1 

Peinture 
grise sur 

refoulement 
 

Station de 
pompage 
intérieur 

 

Plomb 

30 m2 Positif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML2 
Peinture 
verte sur 
pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

Plomb 

300 m2 Positif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML3 
Peinture 
verte sur 
coursive 

Station de 
pompage 
intérieur 

Plomb 

10 m2 Positif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML4 

Peinture 
grise sur 

main 
courante 

Station de 
pompage 
intérieur 

Plomb 

50 m2 Positif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML5 

Peinture 
grise sur 

base 
pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

Plomb 

0 m2 Négatif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML6 

Peinture 
jaune sur 
rail pont 
roulant 

Station de 
pompage 
intérieur 

Plomb 

10 m2 Positif 

 

Cuivre 

Cadmium 

Mercure 

ML7 
Peinture 

grise 
extérieur 

Station de 
pompage 
extérieur 

Plomb 

0 m2 Négatif Photo inexploitable Cuivre 

Cadmium 

Mercure 
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3.3 TBT 

 

N° Revêtement 
Emplacem

ent 
Matière

s 

Quantité 
Approxi
mative 

Résultat 
d’analyse des 
échantillons 

ou PCHM 

Photos 

TBT1 

Peinture grise 
sur refoulement 

 

Station de 
pompage 
intérieur 

 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT2 
Peinture verte 

sur pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT3 
Peinture verte 
sur coursive 

Station de 
pompage 
intérieur 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT4 

Peinture grise 
sur main 
courante 

Station de 
pompage 
intérieur 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT5 
Peinture grise 

sur base pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT6 

Peinture jaune 
sur rail pont 

roulant 

Station de 
pompage 
intérieur 

TBT 0 m2 négatif 

 

TBT7 
Peinture grise 

extérieur 

Station de 
pompage 
extérieur 

TBT 0 m2 négatif Photo inexploitable 
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3.4 PCB 
 
 

N° Revêtement 
Emplacem

ent 
Matière

s 

Quantité 
Approxi
mative 

Résultat 
d’analyse des 
échantillons 

ou PCHM 

Photos 

PCB1 

Peinture grise 
sur refoulement 

 

Station de 
pompage 
intérieur 

 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB2 
Peinture verte 

sur pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB3 
Peinture verte 
sur coursive 

Station de 
pompage 
intérieur 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB4 

Peinture grise 
sur main 
courante 

Station de 
pompage 
intérieur 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB5 
Peinture grise 

sur base pompe 

Station de 
pompage 
intérieur 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB6 

Peinture jaune 
sur rail pont 

roulant 

Station de 
pompage 
intérieur 

PCB 0 m2 négatif 

 

PCB7 
Peinture grise 

extérieur 

Station de 
pompage 
extérieur 

PCB 0 m2 négatif Photo inexploitable 
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4 - Déchets d’exploitation 
 
 

N° Emplacement 
Nom de l’élément et 

description 
Quantité 

Approximative 
Observations Photos 

 
Sans objet 
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5 - Croquis/Plans/Photos 
 

AMIANTE 

 
 

 
 

PCB 
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TBT 

 
 

 
ML 
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6 - Réglementations 
 
Résolution MEPC 269 (68) du 15 mai 2015 Directives pour l’établissement des matières 
potentiellement dangereuses – Organisation Maritime Internationale 
 

Résolution MEPC 179 du 17 juillet 2009 Directives pour l’établissement des matières 
potentiellement dangereuses – Organisation Maritime Internationale 

 

Amiante : 

 

• Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines 
opérations ; 
 

• Décret n° 2015-789 du 29 juin 2015 relatif aux risques d'exposition à l'amiante ; 
 

• Instruction N° DGT/CT2/2015/238 d’application du décret du 29/06/2015 ; 
 

• Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification des équipements 
de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant un risque d'exposition à 
l'amiante ; 
 

• Décret n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante, modifié 
par les décrets n° 2013-594 du 05 juillet 2013 et 2015-789 du 29-06-2015 ; 
 

• Décret du 26-06-2013 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition ; pour l’application de l’article R. 1334-22 du code de la 
sante public introduit par le décret N°2011-629 du 03-06-2011. 
 

• Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques liés l’inhalation de poussières d’amiante (travaux sous-section 4) du 
11/06/2007 ; 
 

• Décret du 26-06-2013 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition ; pour l’application de l’article R. 1334-22 du code de la 
sante public introduit par le décret N°2011-629 du 03-06-2011. 
 

• Décret n°96-1133 du 24/12/96 relatif à l’interdiction de l’amiante, pris en application du 
code du travail et du code de la consommation ; 

 

• Norme NF X46-020 Diagnostic amiante – Repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis – Mission et méthodologie ; 
 

• Code de l’environnement et notamment le livre II - titre 1 relatif à l’eau et aux milieux 
aquatiques ainsi que le livre V - titre 4 relatif aux déchets ; 
 

• Code de la santé publique (nouvelle partie législative) – Protection de la santé et 
environnement – Prévention des risques sanitaires liés aux milieux et sécurité sanitaire 
environnementale – Chapitre 4 : Lutte contre la présence de plomb ou d’amiante – 
articles L.1334-1 à L.1334-7. 

 

Métaux lourds : 

• Guide INRS référence ED 6263 de janvier 2017 relatif au VLEP aux métaux lourds et 
fiche INRS FAS 8 de mars 2013 oxyde de chrome VI ; 
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• Décret n° 2012-746 du 9 mai 2012 fixant des valeurs limites d'exposition 
professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques. 

TBT :  

• Décret n° 2003-879 du 8 septembre 2003 modifié relatif aux paraffines chlorées à 
chaîne courte et aux composés organostanniques et modifiant le décret n° 92-1074 du 
2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination de 
certaines substances et préparations dangereuses ; 
 

• Règlement n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 
interdisant les composés organostanniques sur les navires ; 
 

• Directive 2002/62/CE du 9 juillet 2002 portant neuvième adaptation au progrès 
technique de l’annexe I de la directive 76/769/CEE du Conseil concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres relatives à la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi de 
certaines substances et préparations dangereuses (composés organostanniques). 

PCB :  

• Arrêté du 26 février 2003 portant approbation du plan national de décontamination et 
d’élimination des PCB et PCT ; 

• Directive 96/59/CE du Conseil du 16 septembre 1996 concernant l’élimination des PCB 
et PCT. 
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7. Recommandation générales  

 
Amiante :  
8 prélèvements de recherche d’amiante ont été réalisés sur les peintures intérieurs et 
extérieur, ainsi que le joint de bride.  
Les prélèvements se sont révélés Négatifs lors de la recherche d’amiante 
 
Métaux lourds :  
7 prélèvements de métaux lourds a été réalisé sur la peinture intérieure et extérieure. Il s’est 
révélé positif sur 5 prélèvements au niveau du PB (plomb) 
Les fiches toxicologiques de ces métaux lourds indiquent un danger à l’ingestion, voire à 
l’inhalation, un danger pour l’environnement et pour certains une forte toxicité pour le milieu 
marin.  
En cas de travaux ou de découpe de ce ras, les équipements de protection individuelle devront 
être portés par le personnel intervenant selon la règlementation en vigueur. 
 
TBT :  
Les prélèvements de recherche en TBT sur la peinture intérieure et extérieure sont Négatif. 
Le TBT figure parmi les composés les plus toxiques pour l’écosystème aquatique, il est 
notamment responsable du dérèglement de la reproduction chez les crustacés et les 
mollusques.  
Dans les pays industrialisés, une réglementation stricte sur les protections est en vigueur pour 
protéger les travailleurs qui utilisent des peintures anti-salissures.  
Cette peinture devra être traitée selon les règles en vigueur, dû à la présence de TBT.  
 
PCB :  
7 prélèvements de peinture ont été réalisé. Il se sont avéré négatif.  
 
Résidus d’exploitation :  
Les déchets répertoriés devront être recyclées selon les normes en vigueur prévues par le 
code de l’environnement. 
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8 - Certificats des opérateurs 
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9 - Attestation d’assurance 
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10 - Rapports d’analyses des prélèvements 
 

AMIANTE 
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METAUX LOURDS 
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TBT 
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PCB 
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